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Compte rendu de la réunion ETR 

Lieu : ligue 

Horaires : 9h45 – 13h00 

 

 

Ordre du Jour :  

 

1/ TEJ / STAGE LIGUE 

2/ PHASES CADETS JUNIORS  

3/ LES CDE  

4/ DEVELOPPEMENT 

5/ divers 

 

 

Présents : 

 

- Hervé MITATY (Conseiller Technique National) 

- Edy FRABOULET (cadre ligue – coordonnateur E.T.R) 

- Olivier ANINAT (cadre ligue – responsable jeunes) 

- Karen PRIOUL (cadre technique codep 44) 

- Annabelle DOSSO (cadre technique codep 53) 

- Ludovic RAUTURIER (cadre technique codep 85) 

- Didier JEAN (cadre technique codep 72) 

- Eric AZAR (cadre technique codep 49) 

- Loïc VITRY (cadre technique codep 49) 

- Henri LAUMUNO (entraîneur Brevet d’Etat du club des Ponts de Cé) 

- Fabien COURCIER (entraîneur club 72) 

- Ludovic Artaud (entraîneur club 44) 
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1 / BILAN TEJ / STAGE LIGUE 

 

Etant donné que le bilan avait été donné en amont, Olivier précise juste qu’il avait trouvé que les jeunes 

étaient dans l’ensemble fatigués, et qu’il leur avait demandé de se mettre au repos pendant une semaine. 

 

Olivier fait part que sur le prochain stage ligue au mois d’avril il n’y aura qu’une quinzaine de joueurs. Il en 

ressort que les jeunes ont tendance à gérer leur saison évènement par évènement. Bien qu’ils aient reçus en 

début de saison un calendrier qui devrait leur permettre de planifier leurs compétitions et leurs stages sur la 

saison, ces jeunes ne savent parfois plus où donner de la tête car tirailler entre les échéances club, codep et 

ligue. Si chaque instance à ses priorités, il ne faut pas perdre de vue que nous sommes là pour développer le 

projet sportif du joueur et non l’inverse. 

 

En début de saison prochaine une réunion de concertation avec les cadres de codep sera fixée pour qu’il y ait 

une meilleure cohésion et  gestion du calendrier. 

Dans cette même optique, Olivier sera amené à aller voir certains dirigeants de clubs et entraîneurs de clubs. 

 

2 / PHASES CADETS JUNIORS  

 

Cadets : 1 joueur qualifié sur 5 : Il s’agit de Fanny Arnou en SD. Fanny était directement  qualifiée en DD aux 

phases 2 avec Cindy Guérin en DD, idem pour Chloé Martin en simple, en DD  avec Cyrielle Grosjean et en DM 

avec Rémy Engler. 

 

Juniors : 2 joueurs qualifiés sur 2 emmenés : en simple et en double homme, Renaud Arnou et Damien Duval. 

 

 

2 / LES CDE : 

 

Nous avons pu faire une « photographie » des centres départementaux d’entraînement. Un seul département 

sur 5 ne propose pas d’entraînement hebdomadaire.  

L’idée est  de proposer un entraînement supplémentaire par rapport au créneau club, comme ça on propose 

plus de volume d’entraînement aux joueurs. En aucun cas le créneau de cde vient pour remplacer le créneau 

club.  

Le problème est qu’il faudrait  sectoriser par zone géographique  les cde pour toucher tous les jeunes des 

collectifs départementaux. Une initiative du codep 44 consiste à aller faire une séance individuelle mensuelle 

pour toucher des jeunes situés à l’extrémité du département. 

Les perspectives pour la saison prochaine :  

- Un deuxième cde pour le codep 44 

- Un cde pour le codep 85 
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3 / DEVELOPPEMENT 

 

Premièrement, je dresse un bilan de la journée du 13 mars qui a rassemblé la plupart des élus des codep et de 

la ligue autour de 2 thèmes :  

 

• Le développement et la création de club : Cédric Grosjean (cadre technique de la ligue du 

Centre) qui est intervenu pour nous faire part de leur stratégie, et de leur méthodologie. 

 

• Le projet de l’Olympiade 2009-2013 : où ont été discutés quelques points sur le développement 

de la pratique.  

 

Deuxièmement, une formation à l’outil RES est importante pour envisager de faire une cartographie des 

équipements sportifs au niveau départemental. L’ayant moi-même vécu par le correspondant RES de la DR, je 

communique aux cadres techniques des codep leur correspondant départemental. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 


